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Résumé de l'article
Au cours des deux dernières décennies, le taux de syndicalisation dans le secteur prive aux États-Unis
s'est effondré si rapidement qu'aujourd'hui, on peut presque parler d'un « syndicalisme de ghetto »
limite à quelques groupes particuliers. Pour discuter de la question de l'avenir du syndicalisme
américain, il faut d'abord revoir les causes de son déclin. Quatre scénarios de changements possibles
seront ensuite considérés. La baisse de la densité syndicale aux États-Unis est principalement attribuable
à l'opposition patronale et aux réactions syndicales qu'elle a provoquées dans le cadre des institutions et
des lois américaines du travail. Les transformations structurelles survenues dans l'économie américaine,
les changements dans l'opinion publique face aux syndicats, le manque d'intérêt des travailleurs envers
la syndicalisation et le recours par l'État à une politique plus élaboré de normes du travail (ayant pour
effet de se substituer au syndicalisme) sont des justifications qui ne résistent pas à l'analyse. On notera
d'ailleurs qu'historiquement le nombre de syndiques a évolué selon un modèle plutôt asymétrique,
caractérise par de courtes périodes de gains appréciables et inattendus suivies par des pertes, en d'autres
périodes.
Le premier scénario relatif aux changements possibles du syndicalisme dans le futur repose sur
l'hypothèse que les tendances observées actuellement vont se poursuivre. En utilisant un modèle simple
de croissance de la densité syndicale, les calculs révèlent que le taux de syndicalisation dans le secteur
privé américain ne dépasserait pas 5 %.
Le second scénario postule que les syndicats parviendront à mettre un frein au mouvement de
décroissance, en recourant à un ensemble de tactiques nouvelles ou plus efficaces, soit : une plus grande
place faite aux membres honoraires, hors du cadre traditionnel de l'unité d'accréditation; une plus
grande coopération avec la direction; une plus grande implication des syndicats aux niveaux local et
communautaire; des campagnes plus agressives auprès des entités corporatives et l'utilisation variée des
fonds de pension. Dans ce cas, le taux projette de densité syndicale dans le secteur prive serait de l'ordre
de 10 %.
Le troisième scénario va plus loin et envisage certaines modifications aux lois américaines du travail
susceptibles d'améliorer la situation des syndicats. Une reforme législative permettant aux syndicats de
connaitre, lors des tentatives d'accréditation, autant de succès qu'au cours des années 1960 impliquerait
des changements prosyndicaux très improbables au droit du travail américain, sans parvenir à ramener
la densité syndicale à son niveau antérieur ni même à la stabiliser à son niveau actuel. En effet, afin de
maintenir le niveau actuel de densité syndicale, les syndicats doivent recruter et organiser annuellement
entre 0.5 % et 0.8 % de la main-d’œuvre, des pourcentages de loin supérieurs au taux actuel de 0.1 %.
Trois changements législatifs pouvant recevoir l'assentiment des conservateurs et favoriser la
syndicalisation sont proposés : l'abolition de la loi actuelle (NLRA), l'attribution aux États de la
responsabilité en matière de droit du travail et l'adoption d'une loi nationale du type « Work Council ».
Seul le dernier changement semble offrir suffisamment de possibilités pour favoriser un accroissement
marque de la densité syndicale.
Quant au quatrième scénario, il postule une nouvelle pousse de la syndicalisation. Une telle poussée
serait plus susceptible de se produire chez les cols blancs. De plus, elle nécessiterait des changements
dans la signification de l'adhésion syndicale, dans le sens des suggestions qui se trouvent dans le rapport
de la FAT-COI intitulé The Changing Situation of Workers and théier Unions. Elle s'accompagnerait
probablement de la création d'une nouvelle centrale syndicale regroupant des syndicats de cols blancs et
d'employés du secteur public avec des associations d'employés et de professionnels qui se sont
traditionnellement tenus à l'écart du mouvement syndical. Bien que ces développements semblent peu
probables (on ne décèle en fait aucun indice permettant de croire à l'existence possible d'une telle
association, ou même à l'émergence d'une nouvelle centrale syndicale), ce dernier scénario semble
pourtant le plus apte à assurer une poussée du syndicalisme, si elle devait se produire.
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